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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

communautés d'agglomération et communautés de communes
Question écrite n° 63927

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que l'article 62 de la loi n°
2014-873 a apporté une solution à l'imbroglio juridique concernant les délégués communautaires suppléants
dans les communes de plus de 1 000 habitants qui n'ont qu'un seul délégué titulaire dans les intercommunalités.
Le Gouvernement avait retenu une interprétation de la loi qui conduisait à ce que le délégué suppléant ne puisse
ni remplacer le titulaire en cas de démission ni le remplacer en cas d'absence. Dorénavant, grâce à l'adoption de
l'article 62 susvisé, cette incohérence a disparu. Elle souhaiterait savoir si l'article 62 s'applique immédiatement,
sans attendre le prochain renouvellement des communes. Par ailleurs, dans le cas où un délégué titulaire a
démissionné avant la promulgation de l'article 62 en cause, elle lui demande si à l'avenir son remplaçant est le
délégué suppléant ou le premier élu de même sexe de la liste municipale.

Texte de la réponse

Les modifications apportées à l'article L. 273-10 du code électoral, par l'article 62 de la loi no 2014-873 du
4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes, ont permis de mettre un terme à une difficulté
d'application des dispositions législatives relatives au remplacement des conseillers communautaires, dans les
communes de 1 000 habitants et plus, ne comptant qu'un seul conseiller communautaire. En effet, l'article L.
5211-6 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit un suppléant pour les communes membres
d'une communauté de communes ou d'une communauté d'agglomération qui n'ont qu'un seul conseiller
communautaire. Le suppléant est le conseiller qui intervient pour assister aux réunions du conseil
communautaire à la place du conseiller titulaire en cas d'empêchement temporaire de ce dernier. En application
de ce même article, le suppléant est aussi le conseiller supplémentaire appelé à remplacer le titulaire en cas de
vacance du siège pour quelque cause que ce soit et ce, jusqu'au remplacement définitif du titulaire. La loi du
4 août 2014 rend ce dispositif applicable dès sa publication, dès lors que la démission du conseiller titulaire est
postérieure à cette loi. Pour respecter le principe de parité, l'article 62 de la loi du 4 août 2014 précitée a
complété le premier alinéa de l'article L. 273-10 du code électoral en précisant que lorsqu'une commune ne
dispose que d'un seul conseiller communautaire, le remplaçant du titulaire en cas de vacance définitive du siège
est le suivant de la liste communautaire qui est donc de sexe opposé. Le premier candidat non élu au conseil
communautaire, de sexe opposé à l'élu titulaire, qui est suppléant du titulaire, a désormais vocation à le
remplacer en cas de vacance du siège du titulaire.
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